
titude et lextrême subtilité de la distinction entre l'un et seg.-Tropiong,
'autre de ces contrats sont apparentes dans la variété des Louag, nos.

théories soutenues à ce sujet par les juristes : mais ces théories -'6ny e ,
semblent si peu satisfaisantes quand on veut les appliquer aux 67 etseg.-3

ah.p. 34.-6contrats tels qu'ils existent maintenant en pratique, que les varea'sp
Commissaires étaient disposés à soumettre une série de règles 518,510, 5w,
fondées sur la proposition qu'il n'y a aucune distinction solide e
entre les deux contrats. Ils ont cependant été détournés de ce ? aud, no.

11-87.18 Dui-projet par la réflection que ces contrats ont constamment étéa Lm-
regardés comme distincts l'un de l'autre, non seulement depuis age, no. 196.-

l'époque la plus reculée du droit Romain, mais encore dans lan e n,2,
tous les pays qui ont tiré leur loi de cette source ; et la dis- ch. 2; ch. 7;.

.Part. 3, tit. 2.tinction s'est tellement enlacée dans les systèmes e1 dans la ch 3 1:
doctrine des tribunaux et des juristes, qu'un changement, sous
ce rapport, pourrait, dans la pratique, conduire à des difficultés -f L. 1, § 4; L.
et à des embarras imprévus. On s'est, en conséquei2ce, atta- c .- st.
ché aux règles qui étaient en force dans l'ancien droit, et qui lib.3, tit. 26.
ont été reproduites par le Code Napoléon. §3.

Ce chapitre est divisé en quatre sections, dont la- première ne Sec. 1.Dispo-
contient qu'un seul article, 6 1, qui n'ést qu'une introduction et 'itio e e-
correspond-à l'article 1779, C. N.rt.e.

Art. 61.

L'article 62 coïncide avec le 1780e C N. ; on y a seulement Sec. 2.Du bou-
ajouté les mots "il peut être continué par tacite recondue- agedesservices

• ,,' personnels destion.1 ouvriers et
L'article 63 ne se trouve pas dans le Çode Napoléon ; mais autres. Art. 62.

comme l'extinction du contrat par le décès de l'une des'par- Art.6s.
ties est une exception à la règle générale, elle doit être déclarée.

L'article 64 est pris de l'article 104 du titre " Des Prescrip- Art. 64.
tions." Il a été transporté dans ce titre comme en son lieu
propre, avec l'intention de lormettre dans l'autre. C'est une
déclaration de ce qui est loi en force, et quoique différant, sous
le rapport de la rédaction, de l'article 1781, il coincide avec les
règles de la loi moderne.

Les articles 65, 65a ne contiennent que des renvois aux sta- Arts. 65,63a.
tuts qui règlent le louage des serviteurs, apprentis et journa-
liers, ainsi que celui des matelots et des voyageurs. Ces sta-
tuts ont sur ces matières des dispositions particulières qui ne
sont pas de nature à être insérées dans ce Code.

Les articles 66, 67 et 67a expriment les dispositions géné- se.3.Dsvoi-
rales qui régissent la responsabilité des voituriers, et qui sont tuners.

dans le nouveau droit les mêmes que dans l'ancien. En sus Arts. 66à 71a.
de ses articles, il en a été -préparé trois autres dont l'expé- Ar.s6.7,

rience dans cette branche de commerce a démontré la nécessité 6a.
en ce pays comme ailleurs. Le premier de ces articles,
66a, est, en principe, la reproduction de la règle contenue dans Art.66a.
le statut relatif aux chemin de fer, et qui est ainsi étendue à
tous les voituriers.--67b fixe la règle quant à l'effet des avis Art. 67b.
publics que les voituriers donnent, sujet sur lequel il existe
de l'incertitude et qui en Angleterre est réglé par les stattts
cités sous l'article; l'article 67c a par objet de protéger le voi- Art. 67c.
turier contre les risques imprévus, tout en le rendant responsa-
ble envers les voyageurs, à un montant~raisonnable, pour ce
qui peut équitablement être considéré comme bagage de voya-
geur. Les règles énoncées dans ces articles ont été reconnues
par les décisions des tribunaux et nos lois statutaires. Elles
sont supportées en principe par les lois anciennes et modernes
de la France et coïncident avec celles de, l'Angleterre. Il n'y
a pas de doute sur Popportunité de leur adoption.

L'article 68 est pris de l'article 104 du Code de Commerce, et Art. 6S.
l'article 69 coincide en principe avec le sixième paragraphe Art. 69.
de Particle 2102 C. N. Tous deux expriment notre droit, et le
dernier a, pour le supporter, Pa'utorité des écrivains sur le droit
anglais.

L'article 70 est en partie emprunté de P article 105 du Code Art. 70.
de Commerce; on y a ajouté une modification pour-régler-les
cas où celui qui reçoitla-chose 'igare état de dété ioration-
dlns lequel Jlle setrouve.


